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2010.486
 
OBJET : PROJET ANRU - CRÉATION D'UNE ANNEXE DE LA CITÉ DU LIVRE - BIBLIOTHÈQUE
MÉJANES DANS LES QUARTIERS NORD - BEISSON - DEMANDE DE SUBVENTION
 
Le 17/05/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
11/05/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER,
Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent
DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle
JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI,
M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme
Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Jean-Christophe GROSSI à M. Helliot BRAMI, M. André GUINDE
à Mme Michelle EINAUDI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à Mme Fleur SKRIVAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, Mme Danièle BRUNET, M. Jean CHORRO, M. Yannick DECARA, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Henri MATAS, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Jean-Marc PERRIN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
Mme Patricia LARNAUDIE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Patricia LARNAUDIE
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme Sophie JOISSAINS        
 
Politique Publique : DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE
 
OBJET : PROJET ANRU - CRÉATION D'UNE ANNEXE DE LA CITÉ DU LIVRE - BIBLIOTHÈQUE
MÉJANES DANS LES QUARTIERS NORD - BEISSON - DEMANDE DE SUBVENTION - Décision du
Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Pour gagner de nouveaux publics et favoriser l'accès de tous à la culture, il est proposé que la Ville renforce son
réseau de services culturels sur le territoire.
 
Le Conseil Municipal du 08 mars 2010 a approuvé la convention de rénovation urbaine de ces deux quartiers
précisant la création d'une bibliothèque à Beisson.
Cette localisation présente de nombreux avantages pour la population du quartier mais également pour la
desserte d'habitants de quartiers plus éloignés comme Puyricard.
 
Implantées au cœur des quartiers, complémentaires de la bibliothèque centrale, les bibliothèques annexes ont
vocation à s'intégrer dans leur environnement proche en mettant à la disposition de la population un ensemble
de services innovants et attrayants.
 
Les collections multimédia, les accès internet, les technologies de l'information, la recherche de convivialité
dans l'architecture et l'aménagement intérieur, tout concourt à offrir une large gamme d'activités en adéquation
avec l'évolution des pratiques culturelles de la population.
 
Les bibliothèques sont aujourd'hui des lieux ouverts sur l'extérieur, dans lesquels les publics peuvent
exercer plusieurs types d'activités : consultation de la presse ou des ressources électroniques, formations aux
technologies, échanges dans le cadre d'un club lecture, rencontre avec un intervenant social ou culturel, ...
 
Ce nouvel équipement sera innovant et devra instaurer une dynamique de partenariat avec les structures sociales
(centre social Les Lauves) et les établissements scolaires (écoles, collèges) de proximité.
L’accent sera mis sur l'intégration des activités de la bibliothèque au cœur de la vie du quartier afin de prendre
en compte la réalité et la diversité des publics à desservir. Des locaux seront mis à disposition des habitants,
un programme régulier et varié sera établi en concertation, afin que ce lieu participe de la qualité de vie sur le
territoire, en phase avec les besoins des habitants.



 
Le projet architectural mettra l'accent sur la qualité esthétique du bâtiment, le caractère accueillant des locaux
afin d'assurer des fonctions de médiation, d'échange et d'animation.
 
Un tel projet peut bénéficier d'une aide financière de l'Etat (concours particulier des bibliothèques, décret n
°2006-1247, 11 octobre 2006)'une aide du Centre national du livre constitution d'un premier fonds.
 
Pour rappel, la surface de cet équipement sera de l’ordre de 800 m² conformément aux ratios recommandés
par l'Etat au regard du nombre d'habitants du Nord de la Ville. Il fera l’objet d’une prochaine définition du
programme.
 
 
En conséquence je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- APPROUVER le principe de la création d’une Annexe de la Cité du livre-bibliothèque Méjanes dans les

quartiers Nord-Beisson.
 
 
- AUTORISER Madame le Maire ou son Adjoint délégué à la Cité du Livre, à solliciter l'Etat et l'ensemble

des collectivités territoriales aux fins du financement de ce projet.



2010.486 - PROJET ANRU - CRÉATION D'UNE ANNEXE DE LA CITÉ DU LIVRE -
BIBLIOTHÈQUE MÉJANES DANS LES QUARTIERS NORD - BEISSON - DEMANDE DE
SUBVENTION
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 44
 Présents  : 40
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 44
 Pour  : 44
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 21/05/2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



Bibliothèque annexe des quartiers Nord-Beisson

 Fonction espace accueil 

Accueil Banque d'accueil
Espace de stockage

Renseignement, 
orientation des usagers
Retours des documents

2 à 3 agents
Information Salon de lecture, 

Chauffeuses/fauteuils
Présentoirs de documents

Kiosque d'actualité/Presse 
d'information générale 
(quotidiens, 
hebdomadaires,...)
Documents d'information sur 
la ville et la région

Formation des usagers 4 Postes informatiques Apprentissage des langues 
Apprentissage bureautique 
Accès à des logiciels de 
formation dans des 
domaines divers

Transactions/Prêts/retours 4 automates de prêt
Exposition Sur les murs ou sur des 

panneaux/grilles
L'aménagement adapté pour 
présentation d'expositions

Salle multifonctions 120 places amovibles
équipement : écran 
amovible, projecteur, 
estrade,etc...

Conférence, rencontres, 
spectacles, débats, 
projections, expositions, 
formation
Accès extérieur indépendant

Portillon antivol RFID



 Fonction espace des collections 

Espace petite enfance Bacs, coussins, canapés Tous types de genres et de 
supports :
Albums, romans, Bandes 
dessinées, CD musicaux, CD 
textes lus, DVD,

Espace Conte Salle avec coussins et 
estrade amovible

Séances de contes et de 
lectures, animations

Espace Collection  Mobilier modulable
Pas de cloisonnement
Signalétique adaptée

Tous publics :
secteurs documentaires 
multipublics, intégration des 
documents jeunesse et 
adultes
Tous supports : classement 
multisuports : intégration de 
tous types de documents y 
compris accès aux 
ressources électroniques 
(postes informatiques) 
Espace divisé en  pôles 
documentaires grâce à 
l'implantation du mobilier

Salle de travail en groupe Tables, chaises Accueil de groupes dans le 
cadre de projets
Possibilité d'utilisation par 
un partenaire de 
l'établissement pour une 
activité culturelle ou sociale

Espace multimédia Postes informatiques
Tables, chaises
écran

Médiation aux TIC
Séances de formation à 
destination d'un groupe

Espaces internes 
Bureau du responsable 

Salle de travail pour 
personnel 

Tables, chaises, étagères
Postes informatique

Salle de repos Équipement adapté
Salle de stockage Stockage du matériel 

d'animation, stockage de 
mobiliers, étagères


